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LA LUTTE, c’est CLASSE ! 

 

D’abord, on éteint la télé… 
 

Oui, LR plastique BERTRAND, l’ultralibéral et l’extrême droite gagne du terrain et TV et radios leur 
déploient le tapis rouge… 
 

Oui, le VIRUS est là et l’ANXIOGENITUDE est à DONF !  
 

Le message du gouvernement via les médias  est là : NE BOUGEZ PLUS, SORTEZ MASQUES, CONSEIL 
DE DEFENSE, PRESERVONS NOEL… 
 

POURTANT, des citoyens, des HOMMES & des FEMMES se MOBILISENT mais CHUUUT, ON LE TAIT ! 
 

 Les salariés de LEROY MERLIN viennent d’arracher une hausse de 4 % des salaires après 10 
jours de grève, 
 

 7000 salariés de la métallurgie se sont rassemblés devant l’UIMM le 25 novembre pour 
défendre leur convention collective,  

 

 25000 retraités, à l’appel de toutes les organisations syndicales, euh… NON sauf la CFDT ! 
ont bravé le froid et foulé le pavé parisien pour une augmentation des pensions, une 
sécurité sociale et de vrais services publics, 
 

 Des milliers de privés d’emploi se sont mobilisés France ENTIERE le 4 décembre au côté des 
salariés de POLE EMPLOI pour demander l’annulation de la scélérate réforme de ’assurance 
chômage, 
 

 Ce même jour, les organisations syndicales de l’HOPITAL criaient leur souffrance et 
demandaient des moyens, 
 

 Le 7 décembre une mobilisation d’ampleur a eu lieu dans les secteurs de l’animation,  
 
 

 Après deux années de combat des salariés, projetez-vous dans la reprise imminente 
d’activité du dernier fabricant européen de bonbonnes de gaz haute pression, Luxfer. 

  
Les sources d’optimisme sont à puiser dans ces victoires et toutes celles dont on ne parle pas ou 
trop peu.  
  
La détermination de celles et ceux qui les portent est un point d’appui pour dépasser les peurs qui 
parfois nous paralysent.  
  
Construire de nouvelles conquêtes, c’est faire vivre l'intelligence collective, la solidarité et la 
fraternité en s’inspirant de l’énergie de Nelson Mandela " Tout paraît impossible jusqu'à ce qu'on 
le fasse." 
 

 
 

            RESISTER SE CONJUGUE AU PRESENT ! 
Je résiste, tu résistes, iel résiste, nous résistons… et VOUS ? 
 

Communic’Action CGT 

Edition Décembre 2021 

« A la St Epimaque, on garde la niaque » 

 » 
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Contrôles renforcés à Pôle Emploi : 
Comment ? Qui sera concerné ? 

 

Les nouveautés dévoilées dans un entretien accordé 
au Parisien, Jean Bassères, directeur général de 
Pôle emploi, détaille les contours du nouveau 
dispositif de contrôle qui va être instauré. 
 
Le gouvernement l'avait annoncé il y a plusieurs 
semaines, les contrôles vont être renforcés à Pôle 
Emploi. 
 

Dimanche 12 décembre, lors d'une interview avec 
Le Parisien, le directeur général Jean Bassères 
explique comment ces changements vont se 
concrétiser au quotidien. Pôle Emploi devrait 
réaliser 250 000 contrôles. 
 

Il affirme que, si certains seront "complètement 
aléatoires", les contrôles vont 
viser "essentiellement des personnes qui 
recherchent un travail dans des métiers en 
tension" mais aussi ceux dont "la situation est 
signalée par une agence". Il prend notamment en 
exemple le cas d'un chômeur postulant à une offre. 
S'il ne se présente pas, sans raison, à l'entretien, le 
conseiller est en droit de signaler cette faute qui 
pourrait entraîner un contrôle. 
 
Des contrôles sur les trois derniers mois 
Jean Bassères annonce au Parisien que les contrôles 
se concentreront sur les trois derniers mois de 
recherches d'un demandeur d'emploi, alors qu'ils 
remontaient sur les douze derniers mois 
auparavant. 
Lors d'un contrôle, le demandeur d'emploi recevra 
un questionnaire ainsi qu'un appel 
téléphonique. "Si le contrôleur estime, à l'issue, qu'il 
n'y a pas de recherche active, il peut y avoir une 
sanction", indique le directeur général. Dans 
certains cas, l'allocation pourra être supprimée et le 
chômeur radié durant un mois. 
 
Malgré un système de contrôle renforcé et de 
possibles sanctions prononcées, Jean Bassères 
rappelle auprès du Parisien que Pôle emploi 
cherche avant tout à "réinsérer" et ne compte pas 
devenir "une machine à radier" 
 

Un, dos, tres… 
 

1, 2, 3, prêts, radiez ! 
 

A l’heure où chacun(e) prépare les cadeaux de ses 
proches et où on étudie des menus plus riches les uns 
que les autres, Dame Borne et Sieur Bassères annoncent 
sans sourciller 250 000 contrôles supplémentaires de 
recherche d’emploi. 
 

Quel conseiller aura le talent de supprimer ou de réduire 
les allocations des privés d’emploi qu’il suit ? 
 

Avant d’initier la GL, souvenez-vous que, derrière un 
numéro d’identifiant, il y a un humain qui veut vivre, qui 
a une famille ! 
 

Notre mission est d’accompagner et non de radier ! Les 
deux sont inconciliables. 
 

 

Ohhh, la belle vie ! 
 

Conseillers GDD dépassés, déprimés, énervés, blasés, 
résignés épuisés.  
La mise en œuvre du nouveau décret alliée au 
déploiement concomitant du CRI ne fait qu’empirer les 
choses. Le lancement matinal d’Activités & Pilotage, tout 
de rouge vêtu, est de plus en plus stressant. De 
nombreuses demandes sont laissées en souffrance pour 
cause d’indicateurs en berne : TP, DAL de plus de trois 
semaines, réclamations… ne sont plus traitées et 
génèrent un nombre de contacts exponentiel. Quant au 
sentiment du service rendu, n’en parlons-pas ! 
 

Conseillers placement, broyés par l’ineptie des plans 
d’action qui se répètent sans fin et, surtout, sans but : 
depuis septembre, les TH, les jeunes, les DELD. Bientôt, 
parions-le, les seniors et les cadres… Trop de blabla que 
me dit cet homme-là et, toujours, sans aucun résultat si 
ce n’est l’affichage préalable et la com’. 
 

Conseillers EDE, ployant sous les #, les évènements, les 
« Semaine » et les forums de toutes sortes qui parasitent 
l’activité quotidienne. L’objectif est, encore une fois, 
l’affichage. 
 

Et ce terrible constat se généralise sur l’ensemble du 
personnel, quel que soit son métier ! 
 

En souffrance ? Ne restez pas seuls et contactez vos élus 
et représentants de proximité qui pourront intervenir, 
porter votre ressenti et vos revendications, pour faire 
changer les choses. 
 

 

 

https://actu.orange.fr/politique/chomage-25-de-controles-supplementaires-des-demandeurs-d-emploi-magic-CNT000001Gmn5A.html
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LE NET, LE BRUT ET LES TRUANDS… 
 

Les Truands toujours à la manœuvre… 
 

La dernière escroquerie en date, et non des moindres, qui 
se répand dans les discours de certains présidentiables, 
serait de répondre à l’urgence de l’augmentation générale 
des salaires en transformant le salaire brut en salaire net ! Il 
est à craindre que les travailleurs ne soient pas conscients 
de ce qu’ils sont en train de perdre avec cette nouvelle 
attaque violente contre la Sécurité sociale. Le brut sur le 
salaire, c’est le pot commun pour financer notre système 
de santé notamment. Si on supprime les financements 
solidaires au profit des assurances personnelles, il faut 
prendre conscience que les dizaines d’euros gagnés ne 
seront rien face aux 38 000 euros que coutent 10 jours 
d’hospitalisation en réanimation Covid par exemple. 
  

 

Augmenter les salaires, c’est urgent ! 
 

Tout augmente depuis des semaines sauf les 
salaires, voilà ce que disent les salarié(e)s dans tous 
les secteurs d’activité, dans le public comme dans le 
privé. 
 

Les retraités dénoncent également le gel de leurs 
pensions de retraite. Les demandeurs d’emploi, 
dont plus d’1 sur 2 n’est pas indemnisé vont subir 
de nouveaux reculs conséquents de leurs 
allocations. 
 

Les jeunes continuent d’être relégués à des jobs 
précaires quand ils ont la chance d’en trouver un ! 
Beaucoup vivent en dessous du seuil de pauvreté et 
dépendent de l’aide familiale ou des dispositifs des 
associations caritatives. 
 

Ce n’est pas le contrat d’engagement jeune « au 
rabais » qui va résoudre leur situation. 
 

Augmenter les salaires, c’est la première 
préoccupation des salariés qui veulent pouvoir 
vivre de leur travail. Beaucoup d’entre eux sont 
déjà dans l’action. 
 

Il faut grossir les rangs de la mobilisation ! 
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Vous avez les boules ? On a la carte qui chamboule ! 
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 Je souhaite adhérer au Syndicat CGT Pôle emploi HdF   
Nom :    Prénom : 
Site 
Tél. :    E-mail : 
A remettre à un militant ou contacter : syndicat.cgt-hdf@pole-emploi.fr 
   

Citation du mois   
  

« Si haut que l’on soit placé, on n’est jamais assis que sur son cul. »     Montaigne 

  » 

 

 

Quand on touche à une militante de la CGT, on touche à TOUTE LA CGT ! 
 

HALTE AU TERRORISME PATRONAL 
 

A l’appel de l’UL de LAON, de l’UD de l’AISNE et de la Fédé AGROALIMENTAIRE, un rassemblement a eu lieu le 6 
DECEMBRE pour soutenir ROBERTE, déléguée syndicale CGT de CHAMPICARDE à Crécy sur Serre, mise à pied et  
menacée de licenciement pour « dysfonctionnement de l’entreprise » alors qu’elle remplissait son mandat et 
défendait une salariée. 
 

Des salariées de l’entreprise ont débrayé en soutien à leur déléguée syndicale et environ 50 personnes étaient 
présentes durant l’entretien préalable au licenciement au cours duquel le patron lui a demandé pardon !!! 
 

Ce 8 décembre, une réunion avec l’inspecteur du travail Mr SOHET et l’inspectrice en charge de l’entreprise Mme 
WEBER. La CGT était représentée par ROBERTE, DS de CHAMPICARDE et ANTHONY, secrétaire de l’UL de LAON. 
 

Au cours de cet entretien qui a duré plus de 2 heures, la CGT a pointé toutes les problématiques rencontrées chez 
CHAMPICARDE  à savoir : 
 

 Mise à pied de la DS 

 Conditions de travail des salariés 

 Interdiction de prendre les heures de délégation  

 Problèmes de sécurité (plusieurs accidents de travail) 

 Travail dissimulé  

 Utilisation de caméras 

 Insultes, menaces 

 Vérification des casiers tous les 3 mois, contrôle d'alcoolémie 

 Punition (si des salariés se rebellent, ils sont punis par les chefs de production : ils doivent travailler 
plusieurs heures gratuitement après leur journée de travail) 

 Les salariés savent à quelle heure ils commencent mais pas à quelle heure ils vont finir. 
 

L'inspection du travail s'est emparée du sujet CHAMPICARDE fin septembre (période qui correspond aux 
premières sollicitations des salariés vers l’UL de LAON) 
 

Ils sont déjà intervenus à plusieurs reprises et nous informent qu'ils rencontrent beaucoup de difficultés avec 
l'employeur. 
Plusieurs courriers de l'inspection du travail ont été envoyés. Cependant pour la CGT, cela ne peut suffire au vu de 
l'urgence de la situation. 
Nous avons insisté sur l'importance de ne pas se contenter de faire de la prévention avec l’employeur mais sur la 
nécessité de taper fort et rapidement avec des procès- verbaux, délits d'entrave etc... 
Une commission d'enquête a été diligentée par l'inspection  
 

L'inspection nous informe qu'elle  laisse encore ce mois de décembre à l'employeur pour se conformer à la 
réglementation. Une réunion a lieu ce 13/12 avec l’inspection, employeur et représentant du personnel. 
 

Un autre combat nous attend également car nous devons dénoncer l'accord d'entreprise ! 
 

On lâche rien ! 

 

 


